
 SELARL VIARD-HERISSON GARIN 
Société d’Avocats inter-barreaux près la Cour d’Appel de CHAMBERY 

Inscrite aux Barreaux d’ALBERTVILLE et de CHAMBERY 
 

Nathalie VIARD (n.viard@vhg-avocats.com), Barreau d’ALBERTVILLE 
Virginie HERISSON GARIN (v.herissongarin@vhg-avocats.com), Barreau de CHAMBERY 

 

18 chemin des Galibouds – 73200 ALBERTVILLE (04.79.32.77.28) 
51, rue du Parc de la Vanoise – 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE (04.79.64.26.02) 

Business Corner, 37 F, avenue des Massettes – 73190 CHALLES LES EAUX (04.79.79.30.95) 

 

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES SUR 

LICITATION D’UNE PARCELLE INDIVISE DE 

TERRAIN, SUR LAQUELLE SONT BATIS DEUX 

CHALETS ET UN PARKING SOUTERRAIN 
 

Située sur la Commune de VAL D’ISERE (SAVOIE-FRANCE) lieu-dit LES 

GLOUVINETTES 

 

Adjudication fixée au VENDREDI 2 MARS 2018 A 14H00 

Devant le Tribunal de Grande Instance d’ALBERTVILLE 

5 avenue des Chasseurs Alpins - 73200 ALBERTVILLE 

 

MISE A PRIX : 4.000.000 euros  

(QUATRE MILLIONS D’EUROS)  
avec faculté de baisse de la mise à prix du quart (3.000.000 euros) puis du 

tiers (2.666.666 euros) de la mise à prix en cas de carence d’enchères 

 
 

DESIGNATION 

Sur le territoire de la Commune de VAL D’ISERE 

(73150), lieu-dit les Glouvinettes, une parcelle de 

terrain indivise cadastrée section C n°107, d’une 

superficie de 26a 90ca, sur laquelle sont bâtis deux 

chalets et un parking souterrain, qui sont actuellement 

occupés. 

 

A la requête de : 

Madame Simone Eléonore ROND épouse LEPRIVEY, 

née le 6 septembre 1929 à VAL D’ISERE, retraitée, de 

nationalité française, demeurant le Fornet à 73150 VAL 

D’ISERE. 

Ayant pour avocat, Maître Nathalie VIARD avocat au 

barreau d’ALBERTVILLE, membre de la SELARL 

VIARD-HERISSON GARIN, société inter-barreaux 

ALBERTVILLE-CHAMBERY 

Ces biens sont mis en vente sur licitation suite au 

jugement rendu par le TGI d’ALBERTVILLE le 6 

décembre 2016. 

 

ENCHERES : 

Les enchères proposées à 5.000 euros ne pourront 

être portées que par un avocat inscrit au Barreau 

d’ALBERTVILLE. 

FRAIS : 

Les frais de poursuites et d’adjudication seront payables 

par l’adjudicataire en sus de son prix suivant les conditions 

fixées par le cahier des charges et des conditions de la 

vente en matière de licitation.  

 

VISITE : 
La visite des lieux aura lieu sur place le 14 février 2018 
à 11h00. 

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS, S’ADRESSER A : 
- Maître Nathalie VIARD avocat au barreau 
d’ALBERTVILLE, membre de la SELARL VIARD-
HERISSON GARIN, société inter-barreaux 
ALBERTVILLE-CHAMBERY, y demeurant 18 chemin des 
Galibouds 73200 ALBERTVILLE (tél : 04.79.32.77.28) où 
le cahier des charges et des conditions de la vente en 
matière de licitation peut être consulté. 
- ou au greffe du Tribunal de Grande Instance 
d'ALBERTVILLE, sous le numéro de RG 17/00060 
(Greffe du Juge de l’Exécution : 04.79.32.43.14) ; où le 
cahier des charges et des conditions de la vente en 
matière de licitation a été déposé et où il peut être 
consulté. 
 
Fait à ALBERTVILLE, le 10 janvier 2018 
Signé Nathalie VIARD, avocat 
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